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Direction départementale des territoires et de la mer
Délégation à la mer et au littoral

Affaire suivie par : Olivier PELEGRIN
Téléphone : 04 67 11 10 19
Mél : olivier,pelegrin@herault.gouv.fr

Montpellier, le 06 décembre 2023

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34 – 2023 – 12 – 14409 

portant avenant n° 3 à la concession des plages naturelles
attribuées à la commune de Vendres

Le préfet de l’Hérault

VU le Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code de l’urbanisme ;

VU la loi n° 86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du

littoral ;

VU le décret n° 2004-112 du 06 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de l’État en

mer ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif au pouvoir  des préfets,  à l'organisation et à

l'action des services de l’État et organismes publics dans les régions et départements ;

VU le décret du 13 septembre 2023 portant nomination de Monsieur François-Xavier LAUCH en

qualité de préfet de l’Hérault ;

VU  l'arrêté ministériel  du 27  mars  1991  relatif  au  balisage  et  à  la  signalisation  dans  la  bande

littorale maritime des 300 mètres ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2012 définissant les objectifs environnementaux du

plan d’action pour le milieu marin de la sous-région marine Méditerranée occidentale ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°DDTM34-2011-10-01682 du 24  octobre  2011  portant  attribution  de la

concession des plages naturelles situées sur la commune de Vendres et de l’avenant n°1;

VU l’arrêté préfectoral n°DDTM34-2022-11-13408 du 08 novembre 2022 portant avenant n° 2 à la

concession des plages naturelles ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  19/2018  du  14  mars  2018  modifié  réglementant  la  navigation  et  la

pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côtes françaises de Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n° 95/2022 du 27 avril 2022 réglementant la navigation, le mouillage des

navires, la plongée sous marine et la pratique des sports nautiques dans la bande littorale des 300

mètres bordant la commune de Vendres (Hérault) ;

VU la mise en suspens du renouvellement de la concession de plage de Vendres et des délégations

de service public afférentes, au motif de l’attente de l’approbation du schéma d’aménagement de

plage ;

VU la demande d’une nouvelle prorogation de la concession de plage 2011-2022 effectuée par la

commune de Vendres le 07 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de maintenir le service public des bains de mer, et notamment en

matière d’hygiène et de sécurité, sur les plages de Vendres au regard de la très forte fréquentation

touristique de la commune de Vendres ; 

CONSIDÉRANT que la demande formulée par la commune de Vendres n’est pas incompatible

avec les activités maritimes exercées le long du littoral de cette commune ;

CONSIDÉRANT que  la  demande  de  prorogation  de  la  concession  de  plage  attribuée  est

compatible avec les objectifs environnementaux du plan d’action pour le milieu marin (PAMM);

CONSIDÉRANT  que  la  demande  de  prorogation  de  la  concession  de  plage  attribuée  est

compatible avec les objectifs de conservation des zones Natura 2000 L Côte languedocienne M

(FR9112035) ;

CONSIDÉRANT que les  aménagements  prévus,  qui  participent à  la conservation du domaine,

s’inscrivent dans une démarche globale de protection, aux fins de garantir un usage libre et gratuit

de ces espaces et d’amélioration, pendant la saison estivale, de l’accès des services de secours, des

personnes à mobilité réduite et des usagers fréquentant la plage sur ces secteurs ;

CONSIDÉRANT les documents d’urbanisme applicables à la commune de Vendres ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : la concession des plages naturelles attribuée à la commune de Vendres par arrêté

préfectoral n° DDTM34-2011-10-01682 du 24 octobre 2011 est à nouveau prolongée d’une année,

soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024.

ARTICLE 2 :  l’article  10  L durée  de  la  concession M  du  cahier  des  charges  annexé  à  l’arrêté

préfectoral n° 2019-09-10676 du 10 septembre 2019 portant avenant n° 1 de la concession des

plages naturelles attribuées à la commune de Vendres est modifié en conséquence. Le nouveau

report d’échéance de la concession est désormais fixé au 31 décembre 2024.



ARTICLE 3 :  les autres termes et conditions fixés dans le cahier des charges portant avenant n°1,

non modifiés par le présent arrêté, restent et demeurent applicables.

ARTICLE 4 : le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de

l’Hérault. Il sera affiché en mairie de Vendres pour une durée de 15 jours, certification faite par le

maire. Il fera l’objet d’un avis inséré dans deux journaux locaux. Les frais de publicité de cet avis

sont à la charge du pétitionnaire.

ARTICLE 5 : le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication au

recueil des actes administratifs de la préfecture par recours gracieux auprès du préfet de l’Hérault.

L’absence de réponse dans ce délai, constitue une décision implicite de rejet, susceptible d’être

déférée au tribunal administratif de Montpellier dans les deux mois.

ARTICLE 6 :  le  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de

l’Hérault et le directeur des finances publiques de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le

concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté.  Un  exemplaire  du  présent  arrêté  sera  notifié  au

bénéficiaire par les soins de la direction départementale des territoires et de la mer de l’Hérault.

François-Xavier LAUCH

Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot – 34000
MONTPELLIER dans le délai maximal de deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision,
ou à compter de la réponse de l'administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal
administratif peut également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site
www.telerecours.fr
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